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PROPOSITION DE PROJET : THAÏLANDE 
 
 
 

 Ce document comprend les observations et les recommandations du Secrétariat du Fonds 
sur la proposition de projet suivante : 
 
 
Fumigènes 
 
• Plan national d’élimination du bromure de méthyle (deuxième 

tranche) 
Banque mondiale
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FICHE D’ÉVALUATION DE PROJET – PROJETS PLURIANNUELS 
THAÏLANDE 

 
TITRE DU PROJET AGENCE BILATÉRALE/D’EXÉCUTION 

 

 
DERNIÈRES DONNÉES DÉCLARÉES SUR LA CONSOMMATION À ÉLIMINER GRÂCE AU PROJET  
A : DONNÉES RELATIVES À L’ARTICLE 7 (TONNES PAO, 2005, EN DATE DE SEPTEMBRE 
 2006) 

B: DONNÉES SECTORIELLES DU PROGRAMME DE PAYS (TONNES PAO, 2005, EN DATE DE 
 SEPTEMBRE 2006) 

 
Consommation restante de CFC admissible au financement (tonnes PAO)  

 
PLAN D’ACTIVITÉS DE L’ANNÉE EN COURS : Financement total de 1,518 million $US : élimination 
complète 117,7 tonnes PAO. 
 

DONNÉES RELATIVES AU PROJET    2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2012 2013 Total 

Limites du Protocole de Montréal 183,14 146,61         
Limite de consommation annuelle 183,14 146,61 146,61 146,61 146,6 73,3 73,3 36,6 18,3  
Élimination annuelle dans le cadre de 
projets en cours 

          

Élimination annuelle nouvellement 
ciblée 

58,66 36,53 0        

Bromure 
de 
méthyle 
 
(tonnes 
PAO) 

Élimination annuelle non financée            
CONSOMMATION TOTALE DE SAO À ÉLIMINER 58,66 36,53 0        
Consommation totale de HCFC introduite            
Coûts du projet dans la proposition originale ($US)           
Coûts finaux du projet ($US) :            
 Financement pour la Banque mondiale 546 991  1 412 214  942 395     2 901 600 
 Financement total du projet 546 991  1 412 214  942 395     2 901 600 
Coûts d’appui finaux ($US) :           
 Coûts d’appui pour la Banque mondiale 41 024  105 916  70 680     217 620 
 Total des coûts d’appui 41 024  105 916  70 680     217 620 
COÛT TOTAL POUR LE FONDS MULTILATÉRAL ($US) 588 015  1 518 130  1 013 075     3 119 220 
Rapport coût/efficacité final du projet ($US/kg)   12 $US/kg PAO 

 
DEMANDE DE FINANCEMENT : Approbation du financement de la deuxième tranche (2006), comme indiqué 

ci-dessus. 
 
RECOMMANDATION DU SECRÉTARIAT Approbation générale 

Plan national d’élimination du bromure de méthyle (deuxième tranche) Banque mondiale 

AGENCE NATIONALE DE COORDINATION : Ministère de l’Agriculture 

Bromure de méthyle 145,98   

SAO Aérosols Mousses Réfr. SAO Solvants Agent de 
transformation 

Fumigènes 

    Bromure de 
méthyle 

  145,98 
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DESCRIPTION DU PROJET 
 

1. La Banque mondiale a remis, au nom du gouvernement de la Thaïlande, un rapport 
périodique sur la mise en œuvre du premier programme annuel du plan national d’élimination du 
bromure de méthyle en Thaïlande et une demande pour le financement du programme annuel de 
2007 au coût total de 1 412 214 $US, plus les coûts d’appui à l’agence de 105 916 $US. 

Contexte 
 
2. Le plan national d’élimination du bromure de méthyle de la Thaïlande a été approuvé par 
la 44e réunion du Comité exécutif. Il a pour objet d’éliminer l’ensemble de la consommation de 
bromure de méthyle à des fins réglementées (241,8 tonnes PAO) d’ici 2013. Un financement de 
2 901 600 $US, coûts d’appui à l’agence en sus, a été approuvé en principe. La 44e réunion du 
Comité exécutif a aussi approuvé la somme de 546 991 $US, plus les coûts d’appui à la Banque 
mondiale, pour la mise en œuvre du premier programme de travail. 

Rapport périodique sur la mise en œuvre du programme de travail de 2004-2005 
 
3. L’accord de subvention entre le gouvernement de la Thaïlande et la Banque mondiale 
pour la mise en œuvre du programme national d’élimination des CFC a été amendé en 2005 afin 
de permettre la mise en œuvre du plan national d’élimination du bromure de méthyle. 

4. La consommation de bromure de méthyle en 2001-2002 a dépassé le niveau fixé pour 
l’échéance de 2002. Le gouvernement de la Thaïlande a mis sur pied un programme de quotas 
d’importation du bromure de méthyle pour les utilisations à des fins autres que les applications 
sanitaires et préalables à l’expédition en 2003 afin de respecter ses obligations en vertu du 
Protocole de Montréal. La sous-division de la réglementation sur les pesticides du Bureau de la 
réglementation agricole a recueilli de l’information sur les importateurs de bromure de méthyle 
et les quantités de bromure de méthyle utilisées dans les applications sanitaires et préalables à 
l’expédition et à des fins autres que les applications sanitaires et préalables à l’expédition, ainsi 
que des copies des certificats d’enregistrement et des permis. 

5. Deux programmes de formation techniques à l’intention des entreprises de fumigation ont 
été menés (les techniciens qui réussissent l’examen obtiennent une accréditation du ministère de 
l’Agriculture) et une conférence sur l’utilisation de fluorure de soufre comme substance de 
remplacement du bromure de méthyle utilisé comme fumigène a été organisée pour les employés 
du gouvernement. Le ministère de l’Agriculture a adopté des mesures de sensibilisation du 
public qui ont joué un rôle déterminant dans la réalisation de la réduction requise de la 
consommation de bromure de méthyle. Trois séminaires ont aussi été offerts sur les questions 
entourant le Protocole de Montréal et les applications sanitaires et préalables à l’expédition et 
autres que les applications sanitaires et préalables à l’expédition aux représentants du ministère 
de l’Agriculture et aux fumigateurs et utilisateurs de bromure de méthyle. 

6. La somme de 130 990 $US devrait être décaissée d’ici la fin de 2006. Une somme 
supplémentaire de 1 023 066 $US sera décaissée avant la fin de 2007. 
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Plan d’action du programme de travail de 2006-2007 
 
7. Le gouvernement de la Thaïlande s’engage à mettre en œuvre les activités suivantes dans 
le cadre du deuxième programme de travail du plan national d’élimination du bromure de 
méthyle : 

a) La mise sur pied d’un programme de gestion de l’information sur le bromure de 
méthyle comprenant de l’information sur l’enregistrement, l’émission de permis, 
les importations, la consommation, la surveillance et l’application; 

b) L’élaboration de normes nationales sur le contrôle des parasites dans les 
entrepôts; 

c) La création d’une unité de résistance des parasites chargée d’étudier la résistance 
des parasites locaux à la phosphine; 

d) Une formation outremer ayant pour objet d’optimiser les ressources des 
représentants du gouvernement en ce qui a trait à la mise en œuvre, la surveillance 
et l’application de la réglementation, l’élaboration de matériel propre aux 
programmes de formation et l’achat d’équipement pour dix centres de formation; 

e) Un soutien financier, une assistance technique et une formation particuliers aux 
quatre groupes d’utilisateurs de bromure de méthyle identifiés dans le plan 
d’élimination; 

f) La réalisation de la mise sur pied de l’unité de gestion de projet. 

 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS DU SECRÉTARIAT 

 
OBSERVATIONS 
 
8. Le Secrétariat a pris note que conformément au rapport remis par le gouvernement de la 
Thaïlande en vertu de l’article 7, la consommation de bromure de méthyle a été réduite de 
470,52 tonnes PAO en 2002 à 145,98 tonnes PAO en 2005. La consommation de 2005 est 
légèrement inférieure au niveau permis en vertu du Protocole de Montréal (146,37 tonnes PAO) 
et à la consommation maximum permise en vertu de l’accord entre le gouvernement de la 
Thaïlande et le Comité exécutif (c.-à-d., 146,6 tonnes PAO). 

9. Le Secrétariat a fait remarquer que la réduction de la consommation de bromure de 
méthyle réalisée à ce jour en Thaïlande est uniquement le résultat du programme des quotas 
d’importation. La Banque mondiale a expliqué que le gouvernement a mis l’accent sur la mise 
sur pied d’une réglementation sévère appliquée par le biais d’un programme de quotas 
d’importations afin de respecter les obligations du pays pour le bromure de méthyle avant la fin 
de 2004. Les programmes de sensibilisation du public et de formation mis en œuvre par le 
ministère de l’Agriculture ont entraîné une utilisation plus conservatrice du bromure de méthyle 
à l’échelle du pays. 
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10. Prenant note que le deuxième programme de travail propose d’offrir une formation sur 
l’utilisation du fluorure de soufre comme fumigène, le Secrétariat a demandé à connaître les 
délais nécessaires pour l’enregistrement complet de ce produit chimique au pays. La Banque 
mondiale a indiqué que le processus d’enregistrement de ce fumigène est en cours et que le 
ministère de l’Agriculture lui a accordé une haute priorité. Cependant, sachant que 
l’accréditation du fluorure de soufre est un long processus exhaustif et conscient de la nécessité 
de posséder une substance de remplacement du bromure de méthyle en vente sur le marché, le 
gouvernement a choisi la phosphine comme produit de remplacement principal. La formation sur 
l’utilisation des substances de remplacement mettra l’accent sur la phosphine, et le fluorure de 
soufre ne sera présenté comme fumigène de remplacement que lorsque le processus 
d’enregistrement sera terminé. 

11. En ce qui concerne la formation outremer, le Secrétariat a suggéré d’utiliser les 
ressources pour choisir plusieurs experts locaux ou internationaux en fumigation afin de former 
un plus grand nombre de personnes sur différents sujets liés à la fumigation. La Banque 
mondiale a indiqué que le contenu du programme de formation outremer a été établi dans le but 
de fournir aux représentants de haut niveau du ministère de l’Agriculture des connaissances 
directes sur un programme complet de gestion du bromure de méthyle. Par la suite, ces 
représentants formeront les formateurs et diffuseront ainsi les connaissances acquises. 

12. En réponse à un commentaire du Secrétariat à l’effet que la formation des utilisateurs du 
bromure de méthyle ne sera entreprise qu’au cours du premier trimestre de 2008, la Banque 
mondiale a indiqué que le programme de formation débutera dans les meilleurs délais possibles. 
Pour ce faire, l’unité de gestion du projet devra être fin prête (car elle sera responsable de la 
coordination du programme de formation), les formateurs devront avoir suivi un programme de 
formation pertinent, un manuel devra être élaboré à l’intention des utilisateurs du bromure de 
méthyle et les centres de formation autorisés devront être accrédités. Ces activités seront menées 
au cours de 2007. Le programme de formation pourra débuter plus tôt que prévu si ces étapes 
sont achevées avant les délais prévus. 

13. Selon le rapport financier présenté dans le rapport, la somme de 130 990 $US seulement 
aura été décaissée d’ici la fin de 2006 et le solde sera de 416,001 $US (c.-à-d., plus que 76 pour 
cent du montant total approuvé). La Banque mondiale a indiqué que le faible niveau de 
décaissement est attribuable aux difficultés de la mise sur pied de nouveaux mécanismes de mise 
en œuvre des accords existants entre la Banque mondiale et les pays visés à l’article 5. En raison 
de l’urgence d’effectuer la formation et de mener les activités de dissémination nécessaires au 
soutien du programme des quotas d’importation du bromure de méthyle, toutes les activités 
menées en 2005 et en 2006 ont été financées par le gouvernement de la Thaïlande. Le rythme des 
activités et, par voie de conséquence, le niveau de décaissement, devraient augmenter 
considérablement vers la fin de 2006 et plus particulièrement en 2007 et en 2008. 
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RECOMMANDATION 
 
14. Le Secrétariat du Fonds recommande l’approbation générale du projet et des coûts 
d’appui connexes au niveau de financement indiqué dans le tableau ci-dessous. 

 Titre du projet Financement 
du projet 

($US) 

Coûts d’appui 
($US) 

Agence 
d’exécution 

 a) Plan national d’élimination du bromure de méthyle 
(deuxième phase) 

1 412 214 105 916 Banque 
mondiale 

 
- - - - 

 


